
LE P O I N T  D U  J O U R ,

o V

R é s u l t a t  de ce qui s^ejl pajféîa vùlU  
à rAJftînblée Nationale, 

NX X L  I X .

Du Lundi to  Août

Slance du Samedi foir.

n 'ANS ce moment d’orage &  de fermentation politique | 

il eft malhetireufement impoffiblc d’éviter que Teffervcfcence 
des efprits &  le premier ufage de la liberté , ne produifent 
quelques défaflrcs &  quelques excès datîs le fond des pro- 
vinces, C ’eft le tableau affligeant que M . Regnaud, fccré- 
taire du comité de rapport y a préfenté à l’aflcmblée nationale, 

Plufîeurs maaibrcs ,  entr’autres , M M . le baron de 
W infle ,  duc de L iancourt, Coupé , T fa n cb e t,  Target  ̂
de V ir ie u x ,  düc du* C h â tc le t, ont fait diveffes motions 
&  pr#pofé divers arrêtés, pour appaifer ces fureurs, aufl» 
inutiles au bien public, que contraires à Thumanité &  ù la 
douceur des mœurs françai'fes, &  pouf en découvrir les 

caufes.
C es divers projets d’arrêté ayant été renvoyés au comité 

de rédaflioti, nous €n rendrons compte dès que les coin* 

Tom, I L  ^
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miiTaîrcs en auront fait le rapport, &  que raflemblée y  
aura délibéré.

La députation de la ville  de Saint-Denis a clé reçus 
vers la fin de la iéance ; elle a témoigné à raflemblée fa 
douleur produite par le meurtre du chef de fa munici
palité.

Séance d'hier,

M . le préfident a ouvert la difcuffion fur les qiieftious 
felatives a la forme de l’emprunt.

O n fent bien qu'en général l’emprunt eft une forme plus 
financière qu’adminiftrativc ,  &  que la voie de l’impôt lui 
préférable. Im pefcr une taxe ,  c’eft faire contribuer à la 
proteûion légitim e; ouvrir un em prunt, c ’eft vendre la 
nation même ;  c’tft hypothéquer les Hens de tous les 

defccndans. te s  rentrées de l’im p ô t, toujours lentes , in
vitent les gouvernemcns à l’économie. Un emprunt rem- 
pu  fubirement, appelle la prodigalité, &  fe diffipc avec 
moins de réflexion. L ’impôt s’éteint avec les befoins qui 
le  créent ;  le rembourfemcnt du capital de l’emprunt 
«ntraine des liquidations qui effrayent ,  des rentes via
gères qui corrompent ou des rentes perpétuelles qui dé- 
p ou iU en t&  impofent d’avance la poftérité; enfin, fi l ’op-
prcffion de l'impôt eft momentanée ,• celle de l’emprunt 
eft éternelle.

Ces réflexions politiques,  bonnes dans tous les temps ,  
étoient inapplicables à la fituation aauelle de l’é ta t, puil- 

qn  au lieu dafteoir des im pôts, le gouvernement ne peur 
pas percevoir ceux qui fost établis. Il a donc flillu cher
cher les moyens de perfeftionner la feule forme qui d e- 
.Venoit praticable.

M . le duc de Liancourt a dit qn’il s’cftimoit heureux 
que fes commettans lui euffent permis de confeqfir à des
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fccours proTifoires pcedant la tenue des ctats-généraiix 
que fans doute on adopteroit l’emprunt, fous l’engagement 
perfonnel des membres de l’affemblée , parce quc-le facri- 
ficc de fa fortune au fcrvice de fon pays , eft un fi grand 
bonheur, qu’il n’y  a perfonne qui ne voulût le partager. 
Mais ce patriotiftne a-t-il ajouté , n’cft pas néceffaire; 
1 emprunt eft inftînit ,  il ne faut pas cherdier une hypo
thèque dans les biens eccléfiaftiques ; c ’cft un trop grand 
moyen pour un petit o b je t. &  il n’eft pas ncceffaire de 
laiffer à une partie de la nation l’honneur de contribuer 
feule à cette garantie ; il fembloit craindre qu’une retenue 
ordonnée fur les. intérêts de l’em prunt,  n’en retardât le  
te fuccès ;  &  qu'il valoir mieux fixer l’emprunt à un in
térêt plus b as, que de le foumettrc dans ce moment à la- 
retenue.

« Je croyois d’abord , a  dit M . Pethion de Villeneuve ;  
que I emprunt fait fous l ’engagement folidaire des 
membres de raffemblée étoit un projet plus noble &  plus 
grand , mais je m e fuis détrompé en voyant que nous 
violerions ainfi rcfprit de nos mandats ; d’ailleurs ,  qui 
peut penfer qu un emprunt de fi petite conféquence puiffe 
être rcfufé dans, les circonfl;anccs oîi nous fommcs. C ’eft à  
nous à voter librement fem prunt,  6: de fur«eüler l’em
ploi des deniers ,p o u c  qu’Us ne foient confacrés qu’à des 
befoins mdifpenfables ; il a propofé une commilfion qu 
conftateroit. cet em ploi,  &  il a obfervé que la nation ne 

peut pas fanélionncr des intérêt à cinq pour cent, &  que- 
ee font eux qui l ’oot toujours obérée..

M . Dandre laiffànt, aux, finances les formes- de l’ein- 
priint, &  adoptant 1 intérêt ftipulé avec des retenues, ne 
vouloit point, la converfion des, reconnoiffanees on billet* 
au porteur , comme trop favorables à l’agiotage ; ilderaaa-. 
doit aufll qu’une commiftion furveillât l ’emploi des fommcs.
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empruntées ; il ajoiUoit q ifil y  avoit dans Tétat des dé*» 
pen fcs, trois aniclès fufceptibles de reforme , &  qu’on ne 
devoir pas voter un emprunt pour fournir peut-être é 
des dépcnfes oui pouvoient être fufpendues.

M , de Laudine obfervant que k  préambule de la loi 

devpit être décrété par la nation , Sc que Temprunt devoit 
être liypothéqué fur les biens de Téglife;que les annate» 
pouvoient être vcrfées dans le tréfor piïblic ; que lors de 
la Jvacance des grands bénéfices, les penfions inutiles, ou peu 
méritées dent en les gravo it, pouvoit acquitter la dette 
uationalc. V e n e z , difoit-U au clergé, au fecours d« 
la patrie; fi vous entendez fa jv o ix ,  c’eft une vertu , c’cft une 
piété magnanime que celle qui empêche le boulevcrfement 
des Empiresjvpus n’étc? que des fagesjufufruifiers des biens de 
la  nation ; vous lui en devez le facrifice, &  c’eft Tavoir 
obtenu que de vous en offrir Tidee. y

L ’éloquence de M . Laudinç a produit quelque effet. M M , 
l'archevêque d’A ix  , les évêques de Langres , de Nîmes 

d’Aucun , fe font levés, &  le premier a dit :» le gage 
propofé par M. L'aucline , pour l’em prunt, honcrcroit le 
clergé. Je m’empreftc de publier fes vccux ; c'tft un d evo ir, 
c'cft un fenriincttî naturel qui me charge de vous exprimer , 
8c pous allons nous retirer pour délibérer fur les m cycnr.

M . Maflleu , euré de S a rg i, interrompant, a dit qu'il 
s'oppofcvcit à ce que le clergé fc retirât dans une chambre 
(éparcc,

Nous n’avons que des apparences h repris M . l'at- 
chevcque ; il faut favoir par quels moyens on peut donner 
pn gage affuré pour le rcmbourfement du capital &  des 

revenus dont nous voulons nous charger.
M . le comte de Lameth &  de Cranccy , ont obfervé quo 

Temprunt avoit 'été voté par la nation, &  que c’éîoit à 
cfte à le remplir &  d’en donper le
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« Je n’ai pas penfé un moment, a cncw e repris M . l'arclie- 
véque d’A i x ,  que ce ne fut la nation qui votoit l  emprunt, 
&  je me fcrois extrêmement trompé fi j’avois exprimé 
une autre id ée; je penle que fi l’on veut afteêlcr l eiu- 
prunl fur les biens eccléfiaftiques, pour le capital &  la 
rente , la nation aura voté l’emprunt, &  nous ferons trop 

heureux d’offrir nos biens à fon hypothèque ».
M . le duc de Liancourt s’élevant contre cette offre , 

a revendiqué pour la nation l’iîonneur de foutenir entière

ment le fardeau des charges publiques.
M . M ounier, appuyant l’avis de M . Pethion ,  quant à 

l’engagement folidaire des repréfentans, &  pour le taux 
de l’ intérêt légal ; a obfervé que cet emprimt ne pouvant 
fufltre que pour deux mois , il falloit fe prcflcr d achever 
la conflitutlon , de rétablir enfuitt^ Içs finances, &  de ren
vo yer jufqu’Mors les moyens d’économie. Point de com- 
mifiion pour l’emploi de l’emprunt ; le miniftre rendra 
compte des fom m es, puifqn’elles ne font que pour deux 

niois ; ce ne feroit pas connoître toutes vos rcffoures de 
rechercher un gage dont vous n’avez pas befoin. L  étabüf 
fement d’«'ne cailTe nationale feroit dangercufe ; il ne faut 
que le tréfor royal ; les nihiifircs vous rendront compte 

&  vous apporteront des quittances ».
M. d’Antraigues fejdemandanr f i la  forme de 1 emprunt 

éîcit admiffiblc , s’écrioit : « Q u ’il n’y  avoit pas des 
hommes slTez avides pour fe prévaloir de la profonde 
détrcffc de la nation ; qu’on ne devoit pas faire fervir 

les privilèges au profit des capitaliftes, Si- qu’ il falloit im
primer les noms des prêteurs, que la menace de tous 
les m aux, fi l’emprunt n’a pas lieu , ne dcveit pas alar
mer ; que le premier emprunt national devoit avoir une 
influence fur l’intérêt à venir; qu’il falloit éloigner du tre- 

fot royal ççtte foule d'agioteurs qui fueet*’.! k  1 des peu-
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p l « ,  &  qu-tn fe ■'«gnam à taures les vexations , i! falloit 

' ° ™ ‘= d é l i b é r é  doit-il être fa it.

i b n ™ ’ ? f

O n ne peut fe tliffimuler que f. l’on pouvoir choifir eut™ 
es deux fléaux de l’intpSt &  de l’emprunt, le premier,comme 
toms funefle ,  obtiendroit cette triffe préférence. L ’impôt 

ne frappe que la génération afluclle ; l ’emprunt écrafc les

e o n f a c j r V ‘' ' " “  '  ' '  doit donc pas
eonlacrer d avance une pareille forme adminiflrative

s’a è v e n ,.  &  que la bonne 
p bnque doit profcrire ; pour concilier les principes avec

que le debbércr ; le crédit naîtra de votre garantie,

p»n le clergé , il ne feroit pas dé

to n  P - d c u lie t , la nation u’a ba
ns e-l' i d’ailleurs combien d’obflades un
L cIiV  I’« ic u tio n  de vos projets fur les biens
ecclefiaftque, ? Il faut foumettre auffi les prêteurs uux re-

charges pubhques. Quand à la furveillaucc des deniers , elle 
ferott, dans ce moment ',  indigne des repréfentans d’une 
grande natton ; injurieufe à la dignité du trône,  dcflruaive 
de la confiance que vous avez témoignée f, folcmnellemen.

fraTçaTs' '  ^  * '

" "  p ™ i«  de préambule expofitif des
motife de 1 affemblée.

M. Diipoiit, après avoir préfenté des vues très-ffges fur 
les emprunts, a dit qu’une panie de cet emprunt en tontine

Ayuntamiento de Madrid



fcaifferolt le prix de l’iniérét : M . de Mirabeau a obfervé
qu’en grevant d’une retenue ceux qui prêtent leur argen t,
C h o it  écarter Ic|crédit au lieu de l’établir ; &  que Ton pou’
voit afliirer Temprunt par Teogagemcnt folidaire de Taf- 
femblée.

Il feroit précoce, a dit M . de Clerm ont-Tonncrre, 
d ’entamer la queftion des biens du clergé. Point d’enga
gement folidaire, point de commiffaires d’adoption du 
projet propofé,  excepté pour le dernier article fupprimé 
par le comité.

La nation répond de Tem pioi, a ajouté-M. le comte de 
Lameth ; la rcfponfabilité des miniftres diipenfe Taffem- 
blée de furveiller les finances.

Les débats finis, deux députés des communes ont offert 
chacun, au tréfor public, trente mille K vres, fans intérêt; 
M . le curé de Soupes a demandé que les noms de ces 
deux députés fuffent infcrits fur le procès-verbal ; nous 
nous faifons un devoir de nommer ici tes citoyens géné
reux ; Tun eft M . G uinebaut, de N antes; Tautre, M . 
Bcgouin, député du bailliage de Caux,

O n eft allé aux voix fur la forme de Temprunt; la 
prefque unanimité a adopté le préambule fu ivan t,  donc 
1 extrême fim plioté offre un contrafte fingulier avec les 
préambules oratoires &  brillans de toutes nos loix 
burfales.

L ’affembléc nationale informée des befoins de Tétat; 
&  voulant venir à fon fecours,  décrété un emprunt dé 
trente millions. »

Quant au taux de l’intérêt, i! a été rég lé , d’aprè* une 
obfervation de M . le vicomte de N oailles, à quatre &  dcnû 
pour cen t, fans retenue.
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A  r i  S*

O n foufcrit, à Paris ,  chez CussAC , Utraire , fi®‘ 7  &  
S ,  au Palais-Royal ,  &. chez les principaux Libraires de 

TEiirope.
Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 

4,  Uv. pour P aris , &. de 7  liv. 10 f. peur la province, 

franc de port dans tout le royaume.

h o t e l - d e - v i l l e  d e  p a r i s .

C o l a i T t  P R O V I S O I R E .

Permis à la Pofte de faire pafler dans la province le 
journal intitulé • Point du Jour,  a la charge que les exem
plaires porteront le nom de Tlmprimeur. A  P aris, ce 27 
juillet 1789. Signés P i T R A ,  BoURRÉE DE COKBERGN, 

LeVACHER d e l a  TutRJNlERE^
't

D < rœ prlm cric de B a l l a r d ,  ImprlmeHr du 

ra« d«s Madiurirwv
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